
Article 1É : La Commission Electorale Indépendante établit la liste des candidats après
vérification de leur éligibilité etau vu des déclarations qui lui sont adressées.

, Article 19 : Toute candidature dont la composition du dossier n'est pas conforme aux
dispositions des articles 13 à 16 de la présente ordonnance est rejetée par la Commission

' Electorale Indépendante.

Le Cohseil Constitutionnel peut être saisi par le candidat ou le Parti ou Groupement politique
qui a parrainé sa candidature dans un délai de troisjours à compter de la date de notification
de la décision de rejet.

Le Conseil Constitutionnel statuedansun délai de troisjours à compterdu jour de sa saisine.

Si le Conseil Constitutionnel ne s'est pasprononcé dans le délai susmentionné, la candidature
doit être enregistrée.
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Article 20 : En cas de radiation d'un candidat en application de l'article 27 du Code électoral,
de constatation d'inéligibilité ou de décès d'un candidat, il est procédé à son remplacement
par un'nouveau candidat au rang qui convient. Ce remplacement fait l'objet d'une déclaration
complémentaire soumise aux dispositions du Code électoral, à l'exclusion des délais fixés aux
alinéas 2 et 3 de l'article 24 dudit code..

Article 21 : En cas de décès d'un candidat au cours de la campagne électorale ou pendant le
déroulement du scrutin, il est sursis de plein droit à l'élection dans la circonscription
concernée. Il lest procédé â de nouvelles élections dans un délai d'un mois à compter de la '
date initialement prévue pour la tenue du scrutin.

CHAPITRE VII : DU RECENSEMENT DES VOTES ET DE LA

PROCLAMATION DES RESULTATS

Article 22 : Â la fin des opérations de vote, chaque président de bureau de vote procède,
séance tenante, au dépouillement des bulletins, en présence des représentants présents des
candidats et de la Commission Electorale Indépendante.

Leprésident du bureaude vote proclame les résultats provisoires.

Le président du bureau de vote rédige les procès-verbaux de dépouillement. Les procès-
verbaux sont signés par les représentants des listes des candidats ou leurs suppléants.

Ceux-ci doivent être inscrits sur la liste électorale de la circonscription concernée.

Le président de bureau de vote remet à chaque délégué de liste de candidats présent, un
1 exemplaire du procès-verbal. Un exemplaire de ce procès-verbal est également remis au •

représentant de la Commission Electorale Indépendante.

Chaque président de bureau de vote transmet immédiatement cinq exemplaires du procès-
verbal desopérations électorales, le tout accompagné despièces qui doivent y être annexées, à
la Commission Electorale Indépendante, en vued'un recensement général des votes au niveau
de la circonscription électorale. '



CHAPITRE VIII : DES INCOMPATIBILITES

Article 23 : Le mandat de sénateur est incompatible avec la qualité de membre du Conseil
Constitutionnel et des Juridictions suprêmes, de membre du Conseil économique, social,
culturel etenvironnemental, de membre de Cabinet ministériel, de membre de la Commission

, Electorale'Indépendante et de député.

, Article 24 : L'exercice des fonctions publiques non électives est incompatible avec le mandat
de sénateur.

Article 25 : Sont incompatibles avec le mandat de sénateur :

- les fonctions de président et de membre deconseil d'administration ainsi que celles de
directeur général et de directeur général adjoint de société d'Etat et de société à
participation financière publique ;

- Les fonctions de directeur général, de directeur général adjoint et de directeur des
, Etablissements publics nationaux. Il en est de même de toute fonction exercée de

façon permanente en qualité de Conseil auprès de ces sociétés ou établissements.

Article 26 : Sont également incompatibles avec le mandat de sénateur, les fonctions de chef
d'entreprise, -de président de conseil d'administration, d'administrateur délégué, de directeur'
général, de directeur général adjoint ou de gérant exercées dans:

- , les sociétés, entreprises ou établissements jouissant sous forme de garantie d'intérêts,1
de subventions ou sous une forme équivalente, d'avantages assurés par l'Etat ou par
une Collectivité publique, sauf dans le cas où ces avantages découlent de l'application
automatique d'une législation générale ou d'une réglementation générale ;

- lès sociétés ayant exclusivement un objet financier et faisant publiquement appel à
l'épargne et au crédit ;

- les sociétés ou entreprises dont l'activité consiste principalement en l'exécution de
travaux, la prestation de fournitures ou de services pour le compte de l'Etat, d'une
Collectivité ou d'un Etablissement public national ou d'un Etat étranger ;

- les. sociétés dont plus de la moitié du capital est constitué par des participations de
sociétés, entreprises ou établissementsvisés ci-dessus.

CHAPITRE IX : DU CONTENTIEUX ELECTORAL

Article 27 : Le contentieux des élections au Sénat relève de la compétence du Conseil
Constitutionnel.

Article 28: Le droit de contester une éligibilité appartient à tout électeur ou candidat de la
circonscription électorale concernée dans le délai de trois jours à compter de la date de
publication de la candidature.



Article 29 : Le requérant doit annexer à sa requête les pièces produites au soutien de ses
moyens.

Le Conseil Constitutionnel instruit l'affaire dont il est saisi. Toutefois, il peut, sans instruction
contradictoire préalable, rejeter les requêtes irrecevables ou ne contenant que des griefs qui.
manifestement, sont sans influence sur l'éligibilité contestée.

Si la requête est jugée recevable, avis en est donné au candidat concerné, qui dispose d'un
délai de quarante-huit heures pour prendre connaissance de la requête et des pièces jointes, et
produire ses observations écrites.

Article 30 : Le Conseil Constitutionnel statue, par décision motivée, dans les quinze jours de
sa saisine.

Article 31 : Le droit de contester une élection dans une circonscription électorale donnée
appartient à tout candidat, toute liste de candidats, tout Parti ou Groupement politique ayant
parrainé une candidature dans le délai de trois jours francs, à compter de la date de
proclamation officielle des résultats par la Commission Electorale Indépendante.

Le Conseil Constitutionnel statue dans un délai de sept jours, à compter de sa saisine.

Le Conseil Constitutionnel notifie sa décision à la Commission Electorale Indépendante.

Article 32 : La présente ordonnance sera publiée au Journal Officiel de la République de Côte
d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat.
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